
 

  

 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL DU PETR DU PAYS DE LANGRES 
 

Mardi 25 janvier 2022 à 18h00 
 

Salle des fêtes de Corgirnon 
 

 
 

Date de convocation : 19 janvier  
 
NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE = 24 
 

CC TITULAIRE P V Exc Pouvoir 
Exc / 

Suppléé 
SUPPLEANT P V Exc 

CCAVM 

L.AUBERTOT 1 1    S.CHAPELLIERE    

P.ANDRIOT (arrivée à 
18h45) 

1 1    M.CARTAGENA     

S.BAUDOT  1 1    JP.PAGEARD    

R.BLOT  1 1    P.MIELLE 1   

 

C.BERNAND  1 1    S.FONTAINE  1   

D.BLANCHARD 1 1    G.MAIRE 1   

A.CARDINAL      H.LINARES   1 

S.DELONG  1 1    F.DUCREUZOT     

R.DIDIER    1   S.COEURDASSIER 1 1  

N.FUERTES (arrivée à 
18h11) 

1 1   1 T.ROUSELLE    

B.JOFFRAIN  1 1    B.LAMBERT    

F.MARECHAL       A.GARNIER    

J.MAUGRAS (pouvoir à 
D.THIEBAUD) 

  1 1  M.DARTIER     

B.MOREL    1  1 A.CHEVALLIER  1 1  

D.THIEBAUD  1 1    D.JANNAUD    

CCSF 

M.ALLIX   1  1 D.GUERRET  1 1  

C.BOURGEOIS  1 1    B.FRISON  1   

E.DARBOT 1 1    F.BUGAUD    

O.DOMAINE   1  1 L.PERCHET 1 1  

P.DOMEC  1 1    L.PERTEGA    

JP.GARNIER 1 1    D.CAMELIN 1   

B.GENDROT 1 1    B.MIQUEE    

M.MARCHISET 1 1    JP.BIANCHI 1   

E.PERRIOT (pouvoir à 
D.THIEBAUD) 

  1 1  MF.MERCIER    1 



 

 
Légende : CC : Communauté de Communes / P : Présent / V : Votant / Exc. : Excusé(e) 
 
Excusés : R.DIDIER, J.MAUGRAS, M.ALLIX, O.DOMAINE, E.PERRIOT, H.LINARES, MF.MERCIER, C.GUENE, 
S.TEMPLIER 
 
Assistaient à la réunion :  
Parlementaires :  
CDT: C.MINOUX, B.CLEMENT 
Invités : J.ROSSELLE (CDL – Trésorerie Langres), F.AURORRE (JHM), A.MORY (VDHM) 
Équipe PETR : S.SIDIBE, K.HURSON, E.PROBERT 

 
L'an DEUX MILLE VINGT ET DEUX, le 25 janvier à 18 heures, le Comité Syndical du Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes, Commune 
de Corgirnon, sous la Présidence de Monsieur Eric DARBOT.  
Le quorum étant atteint, Monsieur Eric DARBOT ouvre la séance. Il précise l’ordre du jour.  
 
 

Ordre du jour : 
 
1. DELIBERATION : VALIDATION DU PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL DU 14 
DECEMBRE 2021 ...................................................................................................................... 3 
2. DECISION DU PRESIDENT ................................................................................................ 3 
3. ACTES DU BUREAU .......................................................................................................... 3 
4. AFFAIRES ADMINISTRATIVES – RESSOURCES HUMAINES ......................................... 3 

4.1. Délibération : Transferts des contrats, conventions et marchés ............................ 3 
4.2. Délibération modificative : Budget Annexe Rénovation énergétique ..................... 4 
4.3. Délibération : Budget Annexe Organisation des mobilités ..................................... 4 
4.4. Délibération : Règlement budgétaire et financier ..................................................... 5 
4.5. Délibération : Modification du tableau des effectifs................................................. 5 
4.6. Délibération : Contrat de projet – création de poste : Volontaire territorial en 
administration ....................................................................................................................... 7 
4.7. Délibération : Convention d’adhésion à la mission Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) .......................................................................................... 8 

5. SCoT : DELIBERATION MODIFICATIVE DU DOO ............................................................ 9 
6. DELIBERATION : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 .................................. 14 
7. MOBILITE : PARTICIPATION DU PAYS DE LANGRES AU « DEFI J’Y VAIS 
AUTREMENT ! » - EDITION 2022 ............................................................................................ 14 
8. TOURISME : ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  / PETR A 
L’ASSOCIATION DE PREFIGURATION DE L’AGENCE D’ATTRACTIVITE ET DU TOURISME 
DE LA HAUTE-MARNE ........................................................................................................... 15 
 
 
Laurent AUBERTOT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 



 

1. DELIBERATION : VALIDATION DU PROCES-VERBAL DU 
COMITE SYNDICAL DU 14 DECEMBRE 2021 

 
Il est demandé aux membres du Comité Syndical de se prononcer sur la validation du procès-verbal du Comité 
Syndical du 14 décembre 2021. 
 

Délibération n°2022_001 - Objet : Validation du procès-verbal du Comité Syndical du 14 décembre 
2021 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
valider le procès-verbal du Comité Syndical du 14 décembre 2021. 

 

2. DECISION DU PRESIDENT 
 
Depuis le dernier Comité Syndical, aucune décision du Président n’a été prise.  
 

3. ACTES DU BUREAU 
 
Depuis le dernier Comité Syndical, aucun acte du bureau n’a été pris. 
 

4. AFFAIRES ADMINISTRATIVES – RESSOURCES HUMAINES 
 

4.1. Délibération : Transferts des contrats, conventions et marchés 
 
Délibération n°2022_002 - Objet : Transferts des contrats, conventions et marchés 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l'arrêté n°3027 en date du 31 décembre 2015 portant création du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du 
Pays de Langres ;  
Vu l'arrêté n°1632 du 12 juillet 2017, suivi de l’arrêté n°857 du 8 mars 2018 portant modification des statuts du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres ; 
Vu les délibérations des Communautés de Communes Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais / Savoir-Faire / Grand 
Langres actant de la prise de compétence Organisation des mobilités et du transfert de celle-ci au 1

er
 janvier 2022 au 

PETR du Pays de Langres ; 
Vu la délibération 2021_069 du 6 juillet 2021 du PETR du Pays de Langres actant la prise de compétence 
« Organisation des mobilités » à partir du 1

er
 janvier 2022 ; 

Vu la délibération 2021_08 du Comité Syndical du SMTPL du 15 juin 2021 actant de sa dissolution au 31 décembre 
2021 et du transfert de l’actif et du passif au PETR du Pays de Langres à partir du 1

er
 janvier 2022 ; 



 

Vu la délibération 2021_090 du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres du 16 novembre 2021 actant le principe 
de transfert direct de l’actif et du passif du SMTPL au PETR ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°52-2021-12-00161 en date du 23 décembre 2021 portant dissolution du SMTPL ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°52-2021-12-00163 en date du 23 décembre 2021 portant modification des statuts et prise de 
compétence mobilité du PETR du Pays de Langres ; 
 
Conformément à l'article L.5212-27 qui prévoit la continuité par substitution de droit de la nouvelle entité dans 
toutes les délibérations et dans tous les contrats du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural ; 
Conformément à l'arrêté n°52-2021-12-00163, il est proposé de reprendre l'ensemble des contrats, marchés 
publics, conventions passées par le Syndicat Mixte des transports du Pays de Langres avant sa dissolution ; 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres élus présents et représentés, 

 
- décide de reprendre l'ensemble des contrats, marchés publics, conventions passées par le Syndicat 

Mixte des transports du Pays de Langres avant sa dissolution, 
- autorise le Président à signer les avenants nécessaires ainsi que toutes pièces utiles au transfert de 

ces contrats au PETR du Pays de Langres. 
 
 

4.2. Délibération modificative : Budget Annexe Rénovation énergétique 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Il est proposé de modifier l’intitulé du budget annexe suivant : Budget Annexe Habitat : rénovation énergétique 
par l’intitulé suivant : Budget Annexe : Rénovation énergétique. 
 

Délibération n°2022_003 - Objet : Budget Annexe Rénovation énergétique 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération 2016-018 du Comité Syndical en date du 11 janvier 2016 portant sur la création des budgets du 
PETR ; 
Vu la délibération B2019-026 du Bureau en date du 20 mai 2019 portant sur la mise en œuvre du Programme d’Intérêt 
Général Habiter Mieux en Pays de Langres 2020-2022 ; 
Vu la délibération 2021_064 du Comité Syndical en date du 6 juillet 2021 portant modification du Budget Annexe PIG 
Habiter Mieux ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°52-2021-12-00163 en date du 23 décembre 2021 portant modification des statuts et prise de 
compétence mobilité du PETR du Pays de Langres ; 
 
Considérant la nécessité d’intitulé le budget annexe en concordance au champ de compétences acté dans les statuts : 
rénovation énergétique ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
renommer le Budget Annexe Habitat -rénovation énergétique – code Hélios : 51880. Ce nouveau budget annexe 
se dénommera : Budget Annexe « Rénovation énergétique »  – code HELIOS 51880. 
 
 
 
 
 

4.3. Délibération : Budget Annexe Organisation des mobilités 
 



 

Délibération n°2022_004 - Objet : Budget Annexe Organisation des mobilités 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l'arrêté n°3027 en date du 31 décembre 2015 portant création du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du 
Pays de Langres ;  
Vu l'arrêté n°1632 du 12 juillet 2017, suivi de l’arrêté n°857 du 8 mars 2018 portant modification des statuts du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Langres ; 
Vu les délibérations des Communautés de Communes Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais / Savoir-Faire / Grand 
Langres actant de la prise de compétence Organisation des mobilités et du transfert de celle-ci au 1

er
 janvier 2022 au 

PETR du Pays de Langres ; 
Vu la délibération 2021_069 du 6 juillet 2021 du PETR du Pays de Langres actant la prise de compétence 
« Organisation des mobilités » à partir du 1

er
 janvier 2022 ; 

Vu la délibération 2021_08 du Comité Syndical du SMTPL du 15 juin 2021 actant de sa dissolution au 31 décembre 
2021 et du transfert de l’actif et du passif au PETR du Pays de Langres à partir du 1

er
 janvier 2022 ; 

Vu la délibération 2021_090 du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres du 16 novembre 2021 actant le principe 
de transfert direct de l’actif et du passif du SMTPL au PETR ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°52-2021-12-00161 en date du 23 décembre 2021 portant dissolution du SMTPL ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°52-2021-12-00163 en date du 23 décembre 2021 portant modification des statuts et prise de 
compétence mobilité du PETR du Pays de Langres ; 
 
Considérant la prise de compétences Organisation des mobilités depuis le 1

er
 janvier 2022 ; 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés décide de  
créer le Budget Annexe Organisation des mobilités.  
 
 

4.4. Délibération : Règlement budgétaire et financier 
 

Délibération n°2022_005 - Objet : Règlement budgétaire et financier 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Le règlement budgétaire financier du PETR du Pays de Langres formalise et précise les principales règles de 
gestion financière qui résultent du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), de la loi organique relative 
aux lois de finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique et des instructions budgétaires et comptables applicables aux collectivités. Il est requis du 
fait du changement de nomenclature comptable pour le PETR du Pays de Langres (passage de la M14 à la M57 à 
partir du 1

er
 janvier 2022). 

 
Il est proposé au Comité Syndical un règlement budgétaire et financier pour le PETR du Pays de Langres (pièce 
jointe). 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés décide 
d’adopter le règlement budgétaire et financier pour le PETR du Pays de Langres. 

 

 
 
 

4.5. Délibération : Modification du tableau des effectifs 
 



 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la Loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droit et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
; 
Vu la saisine du comité technique ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services, 
 
Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la modification du tableau des effectifs telle que définie ci-dessous. 
 

Tableau des effectifs 
 

Suppression d’un 
poste 

Création d’un poste 
Service 

d’affectation 
Fonctions Motif 

Date 
d’effet 

1 poste du grade 
d’adjoint 

administratif à 
temps complet 

Karine HURSON 

1 poste du grade 
d’adjoint 

administratif 
principal 2

ème
 classe 

à temps complet 
Karine HURSON 

Fonction support 
Assistante 

administrative 

Avancement de grade 
répondant aux besoins du 

service 
01/03/2022 

 
Délibération n°2022_006 - Objet : Modification du tableau des effectifs 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la Loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droit et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la Loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
; 
Vu la saisine du comité technique ; 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services, 
 
Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la modification du tableau des effectifs telle que définie ci-dessous. 
 

Tableau des effectifs 
 

Suppression d’un 
poste 

Création d’un poste 
Service 

d’affectation 
Fonctions Motif 

Date 
d’effet 

1 poste du grade 
d’adjoint 

administratif à 
temps complet 

 

1 poste du grade 
d’adjoint 

administratif 
principal 2

ème
 classe 

à temps complet 

Fonction support 
Assistante 

administrative 

Avancement de grade 
répondant aux besoins du 

service 
01/03/2022 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide 
d’approuver la modification du tableau des effectifs telle que définie ci-dessus. 

 



 

4.6. Délibération : Contrat de projet – création de poste : Volontaire 
territorial en administration 

 

Délibération n°2022_007 - Objet : Contrat de projet – création de poste : Volontaire territorial en 
administration 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l’article 3 II ; 
Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels 
de la fonction publique territoriale ; 
 
Aux termes de l’article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale modifiée, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer 
l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
 
La loi du 06 août 2019 a créé un nouveau contrat de droit public dans la fonction publique : le contrat de projet. 
 
Ce contrat s’articule autour d’un objet déterminé précis et non plus d’une durée comme c’est le cas pour les autres 
contrats de droit public. 
 
Le contrat de projet vise à répondre à un besoin temporaire de l’administration pour mener un projet nécessitant 
des compétences spécifiques, pour la réalisation d’un projet ou d’une opération identifiée. 
 
L’échéance du contrat de projet correspond à la réalisation du projet ou de l’opération. 
 
L’emploi occupé est un emploi non permanent. Il peut relever de la catégorie A, B ou C et peut être à temps 
complet ou à temps non complet. 
 
Les modalités de la procédure de recrutement sont mises en œuvre dans des conditions identiques pour 
l’ensemble des candidats à un même emploi. 
 
L’interruption anticipée du contrat de projet peut intervenir à l’initiative de l’employeur dans les deux hypothèses 
suivantes : 
- si le projet ou l’opération ne peut pas se réaliser ;  
- si le résultat du projet ou de l’opération a été atteint avant l’échéance prévue du contrat. 
 
Dans le cadre de l’agenda rural, l’Etat apporte son soutien en ingénierie en aidant les collectivités territoriales 
rurales à recruter des volontaires territoriaux en administration (VTA) le temps d’une mission de 12 à 18 mois. En 
contrepartie une subvention forfaitaire de 15 000 € est accordée. 
 
Le VTA s’adresse aux jeunes âgées de 18 à 30 ans, et titulaire d’un niveau de diplôme au moins égal à un Bac +2. 
 
Avec l’objectif de faire aboutir les projets du territoire, cadre des PTRTE du Sud Haute-Marne, en contribuant au 
développement durable du territoire, une démarche de recrutement sera initiée pour recruter un VTA comme 
assistant en développement local dans le cadre d’un contrat de projet, chargé des missions suivantes : 

• Repérer à l’échelle des communes des viviers de projets d’activités, 
• Chasser de nouvelles subventions pour le territoire. 

 



 

Un emploi à temps complet est donc proposé à la création. Il sera pourvu par un agent contractuel relevant de la 
catégorie B du grade de rédacteur. 
 
La rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade de rédacteur entre l’IB 389 – IM 356 et 
l’IB 638 – IM 534. 
 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification 
requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

 
Cet agent contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide : 

- créer 1 emploi non permanent à temps complet dans le cadre du contrat de projet au grade de rédacteur, 
- autoriser l’inscription des crédits nécessaires au budget, 
- autoriser le Président à signer toutes pièces utiles dans ce dossier, notamment la convention de 

subvention au titre du dispositif VTA. 
 
 

4.7. Délibération : Convention d’adhésion à la mission Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD) 

 

Délibération n°2022_008 - Objet : Convention d’adhésion à la mission Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD) 
 

Votants Contre Pour Abstention 

21 0 21 0 
 
Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données à 
caractère personnel (RGPD), entré en vigueur le  
25 mai 2018, impose à tous les organismes publics la désignation d’un Délégué à la Protection des Données 
(DPO). 
 
Ce texte renforce les droits sur les données personnelles ainsi que la sécurité des données et prévoit des sanctions 
importantes en cas de manquement à ces nouvelles obligations. 
 
Respecter les règles de protection des données à caractère personnel est un facteur de transparence et de 
confiance à l’égard des administrés. Nos collectivités sont amenées à traiter quotidiennement de nombreuses 
données personnelles notamment dans le cadre de la gestion des ressources humaines, de l’état-civil, des 
élections, du recensement, de l’urbanisme, des activités périscolaires et extrascolaires, de l’action sociale… C’est 
aussi un gage de sécurité juridique pour les élus et les responsables des traitements. 
 
Il ressort de ce texte l’obligation pour chaque collectivité de mettre en place un Délégué à la Protection des 
Données à compter de l’entrée en vigueur des dispositions du règlement (25 mai 2018). Ce délégué a différentes 
missions :  

 Informer et conseiller le responsable de traitement des données ainsi que les employés concernés,  

 Contrôler le respect du règlement européen et du droit national en matière de protection des données, 

 Conseiller la collectivité sur la réalisation d’études d’impact sur la protection des données et en vérifier 
l’exécution, 

 Coopérer avec l’autorité de contrôle (CNIL) et être le point de contact de celle-ci.  
 
Concrètement, ce délégué est désigné sur la base de ses connaissances spécialisées du droit et des pratiques en 
matière de protection des données, être associé en temps utile et de manière appropriée à l’ensemble des 
questions informatiques et libertés de la collectivité, bénéficier des ressources et formations nécessaires pour 
mener à bien ses missions. La réalisation de l’étude d’impact sur la protection des données nécessite en effet des 
connaissances poussées de l’environnement juridique et technique des systèmes d’information.  



 

 
Par délibération du 10 avril 2018, le Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Haute-Marne avait fait 
évoluer ses missions afin de permettre de mutualiser cette fonction. Ainsi, il avait proposé de mettre à disposition 
des collectivités, des agents et de l’ingénierie juridique et informatique du Centre de Gestion de la Meurthe-et-
Moselle. 
 
Le Centre de Gestion de la Meurthe-et-Moselle avait été chargé par voie de convention d’assurer la fonction de 
DPD de nos collectivités.  
 
Par courrier du 28 octobre 2021, le Centre de Gestion de la Haute-Marne a informé les collectivités que la 
convention avec le Centre de Gestion de la Meurthe-et-Moselle ne sera pas reconduite, en raison des lourdeurs 
constatées dans sa mise en œuvre. 
 
Lors de son Conseil d’Administration du 30 novembre dernier, le Centre de Gestion de la Haute-Marne propose un 
service dédié au RGPD (équipé du Centre de Gestion de la Marne et de l’Aube) à compter du 1

er
 janvier 2022 ainsi 

qu’un outil (Data Legal Drive) déployé par le CIP informatique des Centres de Gestion sur tout le territoire 
national. 
 
La tarification est fixée forfaitairement selon le nombre d’agents au sein de la structure, soit 100 € par an. 
 
L’accompagnement spécifique prenant la forme de la réalisation de l’état des lieux, des fiches de registres, de la 
mise à jour du registre de traitement, des analyses d’impact, d’analyse spécifique, de l’accompagnement dans le 
traitement des demandes d’exercice de droits ou en cas de violation de données notamment est facturé à raison 
de 40 € de l’heure. 
 
Cette convention serait conclue jusqu’au 31 décembre 2026 avec une résiliation possible sous préavis de 2 mois 
avant chaque fin d’année civile. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide : 

 autoriser le Président à signer la convention d’adhésion à la mission RGPD déployée par le Centre de 
Gestion de la Haute-Marne, et à prendre/signer tout document afférent à la mission de mise en 
conformité avec la règlementation européenne et nationale en la matière, 

 désigner le Centre de Gestion de la Haute-Marne (personne morale) comme étant le DPD de la 
collectivité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

5. SCoT : DELIBERATION MODIFICATIVE DU DOO 
 
Délibération n°2022_009 - Objet : SCoT – Modification du DOO 
 

Votants Contre Pour Abstention 

22 0 22 0 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.143-16, L. 143-18 , L. 143-20, L. 143-22, L.143-24, L.143-25 et L. 141-
4 ; 
Vu les statuts du PETR du Pays de Langres annexés à l’arrêté préfectoral n°3027 du 31 décembre 2015 portant création du 
PETR du Pays de Langres ;  



 

Vu l’arrêté interpréfectoral n°928 du 6 avril 2016 portant arrêt du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de 
Langres ;  
Vu la délibération du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres n° 2016-079 du 30 mai 2016, prescrivant l’élaboration du 
SCoT du Pays de Langres, en définissant les objectifs et les modalités de concertation ; 
Vu le projet de Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires arrêté par la 
Région Grand Est lors de sa séance plénière du 14 décembre 2018 et plus particulièrement la règle n°16 du fascicule des 
règles ;  
Vu le compte-rendu du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres du 25 février 2019 et la délibération du Comité 

Syndical du PETR du Pays de Langres n°2019-021 du 1
er

 juillet 2019 validant le compte-rendu du 25 février 2019, 

constatant la tenue du débat d’orientation du Schéma de Cohérence Territoriale ; 

Vu le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoire adopté le 22 novembre 2019 ; 
Vu la délibération du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres n°2020_023 du 9 mars 2020, approuvant le bilan 

de la concertation et arrêtant le projet de SCoT du Pays de Langres ; 

Vu la décision E20000069/51 du 30 septembre 2020, du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne désignant 

les membres de la commission d’enquête ; 

Vu l'arrêté 2021-01 en date du 30 mars 2021 portant ouverture et organisation de l'enquête publique du Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Langres ; 
Vu le rapport et les conclusions de la Commission d'Enquête, en date du 3 juillet 2021, relatifs au projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Langres ; 
Vu la délibération du Comité Syndical du PETR du Pays de Langres n°2021_072 du 28 septembre 2021 portant 
approbation du SCoT du Pays de Langres ; 
Vu le recours gracieux porté par la Préfecture de la Haute-Marne en date du 10 décembre 2021 ;  
 
 
Le président informe que la Préfecture de la Haute-Marne a formulé un recours gracieux par courrier en date du 10 
décembre 2021 interrompant le délais imparti au titre du contrôle de légalité. La Préfecture de la Haute-Marne expose que 
le projet de SCoT contrevient aux dispositions de l’article  L.101-2-1b° du code de l’urbanisme et demande que soient prises 
en considération les modifications suivantes :  

- une réduction de l’offre de logements et concentrer davantage cette offre sur les polarités identifiées ; 
- une réduction de la consommation foncière afin de s’inscrire réellement dans une trajectoire de diminution de la 

consommation foncière par rapport à la dernière décennie, mais également de respecter une diminution de 50% 
de la consommation foncière par rapport à la période de référence 2003-2012. 

 
Concernant la première demande, il est proposé de ne pas revoir l’offre de logement, ni de la concentrer sur les polarités du 
SCoT. Cette modification emporterait une reprise de fonds du projet de SCoT. 
 
Concernant la seconde demande, il est proposé de modifier ainsi le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT, 
sans toucher à l’économie du SCoT :  
 

Les propositions d’évolution sont surlignées en jaune dans le texte. Elles concernent les 
dispositions n°52 et 58 

 
DISPOSITION N°52 : LE DEVELOPPEMENT DES ESPACES D’ACTIVITES 

Les documents d’urbanisme précisent les besoins fonciers et immobiliers à vocation 

économique, et les justifient au regard des tendances passées et des besoins exprimés 

par les acteurs économiques locaux.  

L’accueil d’activités économiques se fait en priorité au sein du tissu urbain existant 

(zones d’activités existantes, tissu urbain et villageois), sous conditions de ne pas 

générer de nuisances ou de risques disproportionnés pour les habitants.  

L’ouverture à l’urbanisation de nouveaux espaces à vocation économique n’intervient 

qu’après la mobilisation prioritaire des capacités de densification/renouvellement. La 

densification des zones d'activités par renouvellement urbain et mixité fonctionnelle 

représente une priorité avant d'envisager des extensions, qui doivent être justifiées 

en fonction de besoins et de projets avérés. 

Le développement des espaces d'activité devra prévoir l'optimisation de la ressource 

foncière, en limitant notamment la création de délaissés urbains non valorisables 



 

autour des constructions. En particulier, l'implantation des constructions devra 

anticiper les besoins futurs d'extension ou de développement de l'activité, et les 

possibilités de densification ultérieure en préservant des capacités d'accès aux fonds 

de parcelle non valorisés.  

Le développement des espaces d’activités est autorisé dans la limite des plafonds de 

consommation d’espace définis ci-après (extension de zones économiques existantes, 

hors surfaces déjà viabilisées
1
).  L’ouverture à l’urbanisation de ces surfaces 

d’extension doit être phasée, et conditionnée au remplissage des surfaces déjà 

viabilisées. Ainsi, à l’échelle de chaque Zone d’Activités, les extensions programmées 

pourront être débloquées à partir du moment où les trois quarts des surfaces 

viabilisées de la zone concernée seront occupées. 

Les volumes fonciers affichés correspondent aux superficies estimées nécessaires pour 

le développement de l’activité économique à l’horizon 2035. Ils ne constituent pas des 

objectifs à atteindre. Les documents d’urbanisme doivent justifier la localisation des 

extensions concernées au regard des besoins d’implantation d’entreprises, et une 

partie du potentiel alloué à chaque EPCI pourra être amené à être réservé (non zoné) 

pour l’accueil, d’ici 2035, de projets non encore identifiés. 

Les plafonds de consommation n’intègrent pas les volumes consommés pour l’accueil de 

bâtiments agricoles, d’équipements de production d’énergies renouvelables (éolien et 

photovoltaïque en particulier). Ils n’intègrent pas non plus, en cohérence avec le 

SRADDET, les grands projets de zones d’activités économiques reconnus d’intérêt 

international, transfrontalier, national ou régional
2
. 

 

 Plafonds de consommation 

d’espace pour les activités 

économiques (2020-2035)
3
 

Communauté de Communes du Grand Langres 42 hectares 

Communauté de Communes des Savoir-Faire 23 hectares 

Communauté de Communes Auberive, 

Vingeanne, Montsaugeonnais 
15 hectares 

TOTAL SCOT 80 hectares 

 

Le SCoT identifie les sites amenés à accueillir un développement d’envergure, pour 

lesquels des capacités de plus de 3 hectares peuvent être débloquées dans les 

documents d’urbanisme (capacités intégrant les extensions et les espaces disponibles 

dans les zones existantes) : 

EPCI 

Zones d’activité économique 

susceptibles d’accueillir des 

capacités de plus de 3 hectares 

Communauté de Communes du Grand 

Langres 

ZI Les Franchises (Langres) 

ZA de l’Avenir / Champ de Monge (Saints 

Geosmes) 

PA Langres Nord (Rolampont) 

ZA du Breuil (Val-de-Meuse) 

Communauté de Communes des 

Savoir-Faire 

ZI Nord (Bourbonne-les-Bains) 

PA de Chalindrey Grand-Est (Chalindrey) 

ZI de la Rose des Vents (Fayl Billot) 

                                                      
1
 Un état des lieux des surfaces déjà viabilisées à la date d’arrêt du SCoT est disponible dans 

le diagnostic. Les surfaces identifiées n’ont pas vocation à être comptabilisées dans les 

plafonds de consommation du SCoT. 

2
 Au sens du SRADDET, les projets d’intérêt régional sont élaborés en concertation avec les 

acteurs du territoire, les territoires voisins et font suite à l’avis simple de la Conférence 

territoriale pour l’action publique (CTAP). 

3
 Ces plafonds n’intègrent pas les surfaces éventuelles pour le développement des équipements 

publics 



 

ZA du Breuil (Bourbonne les Bains) 

Communauté de Communes 

Auberive, Vingeanne, 

Montsaugeonnais 

PA Langres Sud (Perrogney les Fontaines) 

ZA Les Epinois Chanois (Prauthoy) 

ZA de Longeau Sud (Longeau-Percey) 

ZA Auberive 
 

Les documents d’urbanisme peuvent identifier, au-delà des surfaces ouvertes à 

l’urbanisation à l’horizon 2035, des secteurs de réflexion à plus long terme, en 

particulier pour la constitution de réserves foncières. 

Le SCoT recommande de phaser le développement des zones d'activité au travers des 

documents d'urbanisme : 

- en n'ouvrant à l'urbanisation que les surfaces identifiées comme nécessaires à 

l'accueil du développement attendu sur la période considérée par le document, en 

distinguant celles pouvant être urbanisées à court terme et celles à urbaniser 

après le remplissage de ces dernières ; 

- et en encourageant la mise en place d'une stratégie de maîtrise foncière sur les 

terrains pressentis pour l'accueil du développement économique à long terme, tout 

en préservant la vocation agricole, naturelle ou forestière actuelle de ces 

espaces. 

Il est recommandé de mettre en place une démarche d'Écologie Industrielle et 

Territoriale pour anticiper les besoins de développement des zones d'activité, sous 

l'angle d'un renforcement de l'économie circulaire et de mutualisation des 

équipements, infrastructures, services et aménagements nécessaires au fonctionnement 

des activités. 

DEFINITION – Dent creuse à vocation économique 

Au sein des zones d'activité économique, sont considérés comme dents-creuses les 

espaces publics ou privés non-valorisés (fond de parcelle enherbé, terrain délaissé, 

espaces de stationnement surdimensionnés ou inusités, ...) pouvant accueillir un 

développement économique compatible avec l'activité de la zone (par densification, 

découpage parcellaire, ...). Pourront être exclues du recensement les réserves 

foncières dont la vocation explicite est d'accueillir une extension ou le 

développement de l'activité économique préexistant sur l'unité foncière. 

 

Liens avec le Document Graphique : 

                Sites économiques d’échelle SCoT susceptibles d’accueillir un développement de 

plus de 3 hectares 

 

               Autres sites économiques d’échelle SCoT 

 
DISPOSITION N°58 : LE RENFORCEMENT DE L’OFFRE DE SERVICES ET D’EQUIPEMENTS 

Les documents d’urbanisme analysent l’état de l’offre de services et d’équipements 

dans les polarités de l’armature urbaine, et identifient les besoins en matière 

d’équipements ou de services en considérant le tableau de l’offre à conforter présenté 

dans le PADD.  

Ils définissent les modalités pour favoriser l’accueil de services et d’équipements en 

réponse aux besoins identifiés : localisation des sites, réserves foncières, besoins 

d’aménagements.  

Les documents d'urbanisme portent une attention particulière à l'optimisation de la 

ressource foncière lors de la création de services et d'équipements d'intérêt 

collectif. Cette optimisation devra notamment se faire dans une recherche de sobriété 

foncière : accueil prioritaire via réhabilitation ou changement d'usage, 

renouvellement ou sur friches, renforcement de la densité verticale, regroupement des 

constructions. Les documents d’urbanisme identifient précisément les besoins futurs 

d'extension ou de développement de l'équipement au sein de la même unité foncière. Ils 

justifient les éventuelles consommations foncières générées en veillant à respecter 



 

les principes de diminution de la consommation d’espace définis dans le SCoT
4
 en les 

appliquant à la consommation spécifiquement liée aux équipements. 

En matière de développement culturel, et en lien avec les objectifs de développement 

touristique, les documents d'urbanisme identifient les besoins de développement des 

équipements culturels. En particulier, les besoins d'aménagement relatifs au Festival 

du Chien à Plumes à Villegusien-le-Lac et à la réalisation du projet de pôle culturel 

(scène de musiques actuelles) seront précisés et pris en compte. 

L’accueil de nouveaux services et équipements de rayonnement intercommunal est 

privilégié dans les polarités de l’armature urbaine.  

Les principales polarités prévoient l’accueil des nouveaux services et équipements au 

niveau des centralités de services à conforter telles que définies dans les zooms ci-

après. L’accueil en-dehors des centralités est possible si le document d’urbanisme 

justifie l’impossibilité d’accueil dans la centralité (absence de solutions). 

Les documents d’urbanisme analysent les enjeux et définissent les modalités 

d’amélioration de l’accessibilité multimodale de l’offre de services et d’équipements 

des polarités et des villages qui possèdent une offre significative (déplacements 

doux, transports collectifs le cas échéant, modes alternatifs à la voiture 

individuelle).  

Il est recommandé aux collectivités d’engager des réflexions sur les points suivants : 

- Le développement de l’offre de commerces multi-services en milieu rural, ou de 

commerces itinérants intégrant une offre de services (réflexion à favoriser à 

l’échelle de plusieurs communes, chaque village ne pouvant accueillir une offre) ; 

- Les modalités de prise en compte, dans les documents d’urbanisme, de la stratégie 

et du programme d’actions du Contrat Local de Santé en cours d’élaboration à 

l’échelle du SCoT ; 

- La mise en place de schémas des équipements scolaires pour le premier degré, au 

niveau des Communautés de Communes et en partenariat avec l’Éducation Nationale, en 

raisonnant par bassins de vie de proximité (groupes de quelques communes). 

- L’optimisation des équipements d’accueil des gens du voyage, en lien avec la 

révision en cours du schéma départemental. Le développement de l’offre de grand 

passage représente un enjeu particulièrement important. Le territoire répond d’ores 

et déjà aux dispositions du schéma en vigueur. 

 

Lien avec le Document Graphique 

                Principales polarités à conforter dans leurs différentes fonctions 

 

 

 

DEFINITION : les services et équipements (au sens du SCoT) 

Le SCoT définit des secteurs prioritaires pour l’accueil des services et équipements, 

en particulier dans les principales polarités de l’armature urbaine. 

Sont concernés, par exemple (liste non exhaustive) : 

- Les équipements scolaires : écoles, collèges, lycées, équipements périscolaires… 

- Les équipements culturels et de loisirs : cinéma, théâtre, bowling, salles de 

sports, salles polyvalentes… 

- Les équipements « administratifs » : services publics, bureaux de poste, locaux 

accueillant du public… 

- Les équipements de services aux personnes : pôles multi-services, crèches, relais 

assistance maternelle… 

- Les équipements liés à la santé : pôles hospitaliers, pharmacies, maisons 

médicales… 

                                                      
4
 Réduction d’au moins 30% de la consommation d’espace par rapport à la période 2009-2019, et d’au moins 50% par rapport à 

la période 2003-2012 en cohérence avec le SRADDET 



 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide de 
modifier le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT en intégrant les amendements ainsi spécifiés 
ci-avant. 
 

6. DELIBERATION : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2022 
 
Le Président a présenté la feuille de route 2022 et l’a soumis au débat avec les membres du Comité Syndical.  
 

Délibération n°2022_010 - Objet : Débat d’Orientation Budgétaire 2022 
 

Votants Contre Pour Abstention 

22 0 22 0 
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, acte la tenue du 
Débat d’Orientation Budgétaire 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 

7. MOBILITE : PARTICIPATION DU PAYS DE LANGRES AU 
« DEFI J’Y VAIS AUTREMENT ! » - EDITION 2022 

 

Délibération n°2022_011 - Objet : Participation du Pays de Langres au « Défi j’y vais autrement ! » - 
Edition 2022 
 

Votants Contre Pour Abstention 

22 0 22 0 
 
Dans le cadre de sa démarche d’élaboration du plan de mobilité simplifié en cours, le Pays de Langres agit en 
faveur des mobilités en favorisant notamment l’utilisation des modes alternatifs à la voiture individuelle. 
L’objectif du « Défi J’y vais autrement ! » est d’inciter au changement de comportements en matière de 
déplacement domicile-travail en privilégiant les modes alternatifs à la voiture individuelle utilisée par une seule 
personne (autosolisme). Sur une période de 3 semaines, les structures participantes (entreprises, collectivités, 
administrations, établissements de santé, commerces, établissements scolaires, …) inciteront leurs salariés ou 
leurs élèves à utiliser ou tester les mobilités durables sur leur trajet quotidien. Un classement sera établi au niveau 
régional et pourra également être établi au niveau du Pays de Langres. 
Ce Défi se déroule depuis une dizaine d’années, au début à l’échelle du Bas-Rhin, puis de l’Alsace, élargi ensuite à 
des territoires des Vosges et de Moselle. Il a connu une participation grandissante et s’est développé avec 
plusieurs déclinaisons : vélo ou multimodal pour les entreprises, écoles, collèges ou lycées pour les scolaires.  
En 2019, l’ADEME, partenaire principal de l’opération, a souhaité étendre ce Défi à l’ensemble de la région Grand 
Est. L’association Vélo et Mobilités Actives Grand Est a proposée à l’ADEME d’assurer la coordination, 
l’organisation et l’animation du Défi et de ses déclinaisons au niveau régional à partir de l’édition 2020. Une 
convention liant l’association et l’ADEME a été signée pour la période 2020-2022. 
Les collectivités et territoires participants contribuent financièrement à l’organisation du Défi et à la mutualisation 
des moyens, bénéficiant ainsi d’un événement « clé en main », d’outils mutualisés, de la communication et des 
services du Défi : site Internet, supports de communication, commande groupée d’objets de promotion, 
accompagnement, animation. 



 

Cet événement s’inscrit pleinement dans la démarche du Pays de Langres au titre de sa compétence Organisation 
des mobilités. 
Le projet de convention de partenariat, joint en annexe de la présente délibération, précise les conditions de 
versement de la contribution de 1000€ du Pays de Langres à Vélo et Mobilités Actives Grand Est, dans le cadre de 
l’organisation de ce défi. 
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide : 

 attribuer et de verser la contribution du Pays de Langres au Défi, d’un montant de 1000 €, à Vélo et 
Mobilités Actives Grand Est, structure porteuse de l’événement accueillant une chargée de mission pour 
l’organisation du Défi ; 

 approuver le texte de la convention de partenariat du « Défi J’y vais autrement ! » à signer avec Vélo et 
Mobilités Actives Grand Est pour l’édition 2022 jointe en annexe ; 

 inscrire les crédits nécessaires à cette opération au Budget Annexe Organisation des mobilités 2022 ; 

 autoriser le Président à signer ladite convention et tous les documents afférents à ce dossier.  

 

8. TOURISME : ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES  / PETR A L’ASSOCIATION DE PREFIGURATION 
DE L’AGENCE D’ATTRACTIVITE ET DU TOURISME DE LA 
HAUTE-MARNE 

 
La Maison Départementale du Tourisme de la Haute-Marne fait le constat que le département n’est pas en 
position de force sur le marché national du tourisme, en témoigne son classement régulier au-delà des quatre-
vingtièmes départements attractifs de la métropole (moins de 0,3% en matière de nuitées, et moins de 0,4% en 
part de marché des voyages) alors que les collectivités de Haute-Marne mobilisent des moyens conséquents, 
humains et financiers, en matière de promotion et d’attractivité.  
 
Pour gagner des parts de marchés, à moyens constants, il est proposé la création d’une agence d’attractivité, sous 
forme associative dans un premier temps, dénommée « Agence d’attractivité de la Haute-Marne ». Elle aura pour 
objet de définir et mettre en œuvre, avec ses partenaires, une stratégie ayant pour finalité d’améliorer 
l’attractivité résidentielle, productive et touristique, du département de la Haute-Marne.  
Cette agence prendra la forme, dans un second temps, d’une Société Publique Locale (SPL) dont le capital social 
sera formé de capitaux publics. Ainsi, dans l’attente de la mise en place de cette structure, une association de 
préfiguration sera mise en place à compter du 1

er
 janvier 2022. Les EPCI, compétents en matière de promotion 

touristique, et les principales communes du département sont sollicités pour acter le principe de création de 
l’agence et d’adhérer à l’association de préfiguration. 
 
Les statuts de l’association définissent les missions de l’agence et présentent sa gouvernance. Les membres de 
droit de l’Association seront au nombre de 22, comme exposé dans les statuts. Chaque membre fondateur 
dispose d’une voix au Conseil d’Administration.  
 
 

Délibération n°2022_012 - Objet : Adhésion de la Communauté de Communes / PETR à l’association 
de préfiguration de l’Agence d’Attractivité et du Tourisme de la Haute-Marne 
 

Votants Contre Pour Abstention 

22 0 22 0 
 
 
Vu l’article 72 de la Constitution de la République posant le principe de libre administration des Collectivités 
Territoriales; 
Vu la loi du 1erjuillet 1901 relative aux contrats d’association et son décret d’application du 16 août 1901; 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2122-22 du CGCT ; 



 

Vu les articles L133-4 et suivants du Code de tourisme ; 
Vu l’article R133-19 du Code de tourisme;  
Vu l’avis du conseil d’Etat du 11 mars 1958 confirmant la possibilité pour une personne morale de droit public 
d’adhérer à une association ;  
Vu également les statuts de l’association « Agence d’attractivité et de tourisme de la Haute-Marne » ; 
 
Considérant l’organisation des compétences du champ touristique mise en place entre les Communautés de 
Communes, Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais, Grand Langres, Savoir-Faire et  le PETR du Pays de Langres,  
 
Considérant les ambitions formulées par leurs élus dans une stratégie touristique et le schéma d’aménagement et 
de développement touristique 2014-2024 qui en découle,  
 
Considérant que le PETR du Pays de Langres, avec ses Communautés de Communes, souhaite être un partenaire 
actif de l’agence, en termes d’aménagement et d’offre touristique à l’échelle du Pays de Langres, 
 
Considérant que le PETR du Pays de Langres, avec ses Communautés de Communes, souhaite maintenir un 
service opérationnel de proximité en matière d’aménagement touristique et d’entretien des sites, 
 
Considérant que les enjeux supra-communautaires nécessitent que le territoire se dote d’une Agence 
d’attractivité et du tourisme, à hauteur des enjeux du Département, pour intervenir sur les champs de la 
valorisation de l’image du territoire ainsi que de l’accueil de touristes et d’actifs ; 
 
Afin d’étudier puis déterminer les missions qui pourront être confiées à l’agence par les Communautés de 
Communes et le PETR du Pays de Langres, de manière collective, il est proposé au PETR du Pays de Langres 
d’adhérer à l’Association Agence d’attractivité de la Haute-Marne » en qualité de membre de droit, sans présager 
d’adhérer à la SPL au terme de la préfiguration.  
 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité des membres élus présents et représentés, décide : 

- approuver les statuts de l’association de préfiguration « Agence d’attractivité et du tourisme de Haute-
Marne »  joints à la présente délibération ; 

- adhérer à l’association de préfiguration de l’Agence d’Attractivité et de Tourisme de la Haute-Marne,  
- acter la cotisation à l’association à hauteur de 150 € pour l’année 2022, 
- désigner M. Eric DARBOT, Président, titulaire et M. Dominique THIEBAUD, 1

er
 Vice-président en charge 

du Tourisme, suppléant pour siéger au Conseil d’administration de l’association, 
- autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à cette adhésion. 

 
  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

 
 

Monsieur Eric DARBOT 
Président du PETR du Pays de Langres 

[[[signature1]]] 
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